
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
de la Commune de Longvic - Département de la Côte-d'Or

Séance du Conseil Municipal du 27 septembre 2023 à vingt heures
Président : Monsieur José ALMEIDA

Secrétaire : Madame Cyrielle VILLANI Convocation envoyée le 21 septembre 2023

Nombre de conseillers en exercice : 29 Nombre de votants : 29

Nombre de présents : 20 Nombre de procurations : 9

Pour : 29 Contre : Abstention :

Membres présents

M. José ALMEIDA
Mme Céline TONOT
M. Jean-Marc RETY
Mme Anne GUTIERREZ-VIGREUX
M. Jean-Marc GONÇALVES
Mme Marie-Line BONNOT
M. Christian BOUCASSOT

Mme Florence BIZOT
Mme Béatrice SIMON
M. Christophe SAGE
Mme Patricia QUELIN
Mme Fabienne VION
M. Jean-Louis MERZAUX
Mme Myriam HENNEQUIN-ROURE

M. Jonas MOUNDANGA
Mme Hélène MARTEEL
Mme Anne MILLOT
Mme Cyrielle VILLANI
M. Fernando NOVO
Mme Valérie GRANDET

Membres absents

M. Pierre BERTRAND (pouvoir à Mme Marie-Line BONNOT)
M. Christian CHEVREUX (pouvoir à Mme Anne GUTIERREZ-
VIGREUX)
M. Luc LE LORC'H (pouvoir à M. Christian BOUCASSOT)
Mme Monique ISSAD (pouvoir à Mme Céline TONOT)
M. Jean-Luc JONCOUR (pouvoir à M. Jean-Marc RETY)

M. Gaëtan GUERMONPREZ (pouvoir à M. Jean-Marc 
GONÇALVES)
M. Franck LOUIS (pouvoir à Mme Fabienne VION)
M. Samir ASGASSOU (pouvoir à Mme Cyrielle VILLANI)
Mme Élise GOURMELEN (pouvoir à Mme Florence BIZOT)

N° 2023-085: SPLAAD – Rapport annuel l'élu mandataire à la Collectivité

Madame Céline TONOT, Première Adjointe au Maire, rappelle que la SPLAAD, Société Publique Locale, a pour
objet de procéder exclusivement pour le compte de ses actionnaires à tous actes nécessaires à la réalisation
d’opérations, par voie de convention de prestations intégrées « in house ». 

Pour mémoire, la Ville de Longvic détient à ce jour 30 actions au capital social de la SPLAAD, d’une valeur
nominale de 1.000 €. 

Sur l’exercice ouvert du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, elle est représentée à l’Assemblée Spéciale de la
SPLAAD par Monsieur José ALMEIDA. 

Conformément aux dispositions de l’article L1524-5 alinéa 14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
représentant permanent de la Collectivité doit rendre compte de ses missions à l’assemblée délibérante au moins
une fois par an. 

Il est précisé que le contenu de ce compte-rendu annuel a évolué par rapport aux exercices précédents. En effet,
ces mentions sont désormais normées par la Loi 3DS n° 2022-217 du 21 février 2022 et son décret d'application
n° 2022-1406 du 4 novembre 2022. Le législateur a souhaité positionner ce rapport comme un document de
référence en matière de transparence d'action des entreprises publiques locales.

C’est  dans  ce  cadre  que  Monsieur  José  ALMEIDA,  représentant  permanent  sus  désigné,  a  l’honneur  de
soumettre aux Conseillers un rapport synthétique joint à la présente note sur l’exercice de la SPLAAD, clos au 31
décembre 2022 et approuvé par son Assemblée Générale Ordinaire le 28 juin 2023.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré ; 

VU l’article 1524-5°du Code Général des Collectivités Territoriales et plus précisément son alinéa 14, 

VU le rapport sur l’exercice de la SPLAAD clos au 31 décembre 2022, 

OUÏ l’exposé qui précède, 

ADOPTE à l’unanimité le rapport annuel de l’élu mandataire à la Collectivité portant sur l’exercice de la SPLAAD
clos au 31 décembre 2022 

DONNE QUITUS de sa mission pour l’exercice clos au 31 décembre 2022 à son élu mandataire siégeant à
l’Assemblée Spéciale de la Société, Monsieur José ALMEIDA. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR MOIS ET AN CI-DESSUS
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